
 
 
 
 
 

Procès-Verbal de la Commission Départementale du 
Statut des Educateurs 

 
 

Réunion du :  Lundi 16 mai 2022 à 11h00 au siège du District de la Seine-Saint-Denis de football 
 

Présents :         M. MORI PAYE (Président) 
 

Excusés :            M. Hugues DEFREL 
 

Assiste :  M. Christophe MORO (CTD) 
 

RAPPEL : 
 

La Commission Départementale du Statut des Educateurs est habilitée à procéder à des contrôles d’activité auprès 

des éducateurs ou entraîneurs encadrant une équipe de leur ressort territorial afin de vérifier si l’éducateur ou 

l’entraîneur remplit les devoirs de sa tâche. 

 

Sur demande de la Ligue de Paris Ile-de-France de Football : 

 

« Concernant les équipes du District de la Seine-Saint-Denis de football soumises à l’obligation d’encadrement 

technique, la Commission Régionale du Statut des Educateurs et Entraîneurs de football demande aux Commissions 

Départementales du Statut des Educateurs et Entraîneurs de Football des Districts de procéder à un contrôle des feuilles 

de matchs et de lui communiquer leurs observations. » 

 

Vérifier que l’éducateur désigné au tableau des obligations soit inscrit sur la feuille de match sur le banc recevant ou 

visiteur avec le STATUT (E ou E/DR). 

Pour donner suite à l’examen des feuilles de matchs pour les catégories Seniors D1, U18 D1, U16 D1 et U14 D1. 

La commission départementale du statut des éducateurs communique ses observations. 

 

Les éducateurs des clubs ci- dessous sont en conformité avec le statut. 
 

➢ SENIORS D1. Diplôme demandé : CFF3 ou Animateur Senior. 

MONTREUIL FC : 
M. Abdoulaye SOW désigné le 4 décembre 2021 (Amende) 
BOURGET F.C. : M. Franck SALINGUE 
STADE EST PAVILLONNAIS : M. Jacky THEOPHILE 
FLAMBOYANT DE VILLEPINTE : M. Cyrille KOUASSI 
LIVRY GARGAN F.C 2 :  M. Johannes GUILLO 
NOISY-LE-GRAND FC 2 : M. Herman MANEKA 



RED STAR FC 3: M. Bertrand ABISSONONO 
ST DENIS U.S : M. Stéphane ATSIN 
CLICHOIS UNION FOOTBALL : M. Vincent ZILE 
AULNAY CSL 2 : M. Kam BERRIOUCHE 
OL NOISY LE SEC 2 : M. Rachide SANDJAK 
OL PANTIN 2 : M. Guelor MANGAKA 
 

➢ U18 D1. - Diplôme demandé : CFF3 ou Initiateur 2. 

MONTREUIL FC 1 : M. Abdoulaye SOW 
OL NOISY LE SEC 2 : M. Mehdi KABACHE 
AS LA COURNEUVE : M. Arsène SECTOLAND 
VILLEPINTE FC 1 : M. Tidiani KEITA 
AULNAY CSL 2 : M. Serge FILIN 
F.C. 93 BOBIGNY-BAGNOLET-GAGNY 2 : M. Siné DANIOKO 
CLICHOIS UF 1 : M. Boubou DIALLO 
ROMAINVILLE FC 1 : M. Brahim CAMARA désigné le 4 décembre 2021 (Amende) 
SEVRAN FC 1 : M. Sébastien DE CARVALHO 
TREMBLAY FC 1 : M. Jamel ZIANI 
 

➢ U16 D1- diplôme demandé : CFF3 ou Initiateur 2. 

BOURGET FC : M. Mohamed SOULIMANI désigné le 4 décembre 2021 (Amende) 
DRANCY JA 3 : M. Charly LABADY 
AULNAY CSL FC :  M. Mansour CISSE 
LIVRY GARGAN F.C : Michael LEMSEN 
AS JEUNESSE AUBERVILLIERS : Mme. Caroline LE 
MONTREUIL FC : M. Gilberto DA GRACA 
ST DENIS US : M. Mahamadou CISSE 
ESPERANCE AULNAY 2 : M. Amar BENMAHAMMED 
VILLEPINTE FC : M. Matthieu JEANNY 
FC 93 BOBIGNY 2 : M. Bruno SALDANHA DA SILVA 
 

➢ U14 D1- diplôme demandé : CFF2 ou Initiateur 2. 

Aubervilliers FCM 1 : M. Mounir CHAOUA 
Drancy JA 2 : M. Razik BOUDRAA 
Esperance Aulnay 1 : M. Béchir JAOUANI 
Stade de l'Est 1 : M. Jacky THEOPHILE 
Montfermeil FC 2 : M. Dieth MAVUANGA 
Red Star FC 2 : M. Souleymane CAMARA 
Romainville FC 1 : M. Valentin MARTIN 
Sevran FC 1 : M. Tama DRAME 
Tremblay FC 1 : M. Amine MESSAOUDI 
Villemomble Sports 1 : M. Noumery FOMBA 

 

 

 

 

 

 

Le Président         Secrétaire de séance 
M. Mori PAYE         M. Christophe MORO 


